
De : francois.trudel@ville.quebec.qc.ca
A : Guay-Lachance, Maxandre (BAPE)
Cc : Veronic.Coutu@ville.quebec.qc.ca
Objet : TR: Projets de réponses / Questions BAPE / Ville de Québec (DQ20)
Date : 3 août 2017 17:00:09
Pièces jointes : DQ20.doc

M. Guay-Lachance bonjour,
En réponses aux questions DQ20.

Question 1a / Réponse

Dans un premier temps, la carte des zones inondables réglementées en vigueur dans le Schéma
d’aménagement pour le tronçon aval de la rivière Lorette date de l’an 2000. Cette carte fut intégrée
au Schéma par le biais du règlement modificateur 2000-551 en vigueur depuis le 8 août 2000. Cette
modification fut effectuée à la demande du ministre des Affaires municipales et de la Métropole en
vertu de l’article 53.12 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Dans un deuxième temps, la carte des zones inondables réglementées en vigueur dans le Règlement
de l’agglomération sur le contrôle intérimaire (RCI) relativement à la protection des rives, du littoral
et des plaines inondables (R.A.V.Q. 88) pour le tronçon aval de la rivière Lorette est en vigueur
depuis le 25 mai 2007. La délimitation des zones inondables de la rivière Lorette au RCI est
différente de celle du Schéma. La cartographie effectuée dans le RCI en 2007 est venue bonifier de
façon la délimitation des zones inondables de grand courant (0-20 ans). Il est à noter que la
réglementation de zonage reprend intégralement la cartographie des zones inondables établies au
RCI, lesquelles sont plus restrictives que celle du Schéma à l’égard de la délimitation des zones
inondables de grand courant.

Question 1b /

Oui. Les cotes de crues pour déterminer la carte des zones à risque d’inondation de a rivière Lorette
sont issues d’un rapport réalisé par la firme WSP Canada en 2014. Ces cotes de crues tiennent
compte des travaux temporaires d’urgence effectuées en 2013 à l’égard de la rivière Lorette.

Sous-question relative à la conformité d’une demande de permis de construction en
regard du risque d’inondation / Réponse

Oui, les arrondissements de la Ville de Québec procèdent tous de la même façon pour décider de la
conformité d’une demande de permis de construction. Ceux-ci sont émis en fonction de la
cartographie des zones inondables réglementées.

Si vous avez de plus amples questions n’hésitez pas à me recontacter.
Veuillez noter que je suis absent du bureau du 7 au 28 août. Durant la période de 14 au 28 août je
vous invite a contacté Mme. Coutu.
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PAR COURRIEL




Québec, le 24 juillet 2017


Monsieur François Trudel

Ville de Québec


295, boulevard Charest Est


Édifice La Fabrique, bureau 128, 1er étage


Arrondissement de La Cité-Limoilou 


Québec (Québec)  G1K 3G8

Objet :
Projet de réaménagement de la rivière Lorette – secteur du boulevard Wilfrid-Hamel, à Québec et L’Ancienne-Lorette


Monsieur,


À la suite de la première partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, la commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des renseignements complémentaires.


Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles les réponses sont attendues d’ici 48 h, soit le 26 juillet prochain compte tenu de l'échéancier dont dispose la commission pour la réalisation de ses travaux.

Il est également possible que d’autres questions ou demandes vous soient acheminées ultérieurement au cours de la période du mandat.


Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments.


Maxandre Guay-Lachance


Coordonnateur du secrétariat de la commission

P.J. (1)

1. Les zones inondables règlementées de la rivière Lorette, c’est-à-dire celles incluses au schéma d’aménagement et de développement, auraient été déterminées au début des années1990 dans le cadre d’un vaste programme gouvernemental de cartographie des zones inondables. Quant aux zones à risque d’inondation, elles auraient été déterminées en 2009, à la demande de la Ville de Québec, dans la foulée des inondations de 2005 (DB40, p.1).

a) Est-ce que la carte des zones inondables règlementées en vigueur dans le schéma d’aménagement et de développement (DB20) est exactement la même que celle produite au début des années 1990 ? Est-ce que des modifications ont été apportées à cette carte par rapport à la version originale ? Expliquez et détaillez au besoin.

b) Pareillement, est-ce que, pour établir la carte des zones à risque d’inondation fournie sur le site internet de la Ville de Québec (DB21), des modifications ont été apportées aux cotes de crues établies par le CEHQ en 2009, pour tenir compte notamment des travaux qui auraient été faits sur la rivière Lorette depuis 2013 ? Le cas échéant, précisez quels travaux ont été pris en compte. Veuillez également fournir la carte des zones à risque d’inondation pour la période précédente, soit celle entre 2009 et 2013.

Est-ce que, pour décider de la conformité d’une demande de permis de construction en regard du risque d’inondation, tous les arrondissements de la Ville de Québec procèdent de la même façon, c’est-à-dire sur la base de la cartographie des zones inondables règlementées ? Précisez au besoin.

Édifice Lomer-Gouin


575, rue Saint-Amable, bureau 2.10


Québec (Québec)  G1R 6A6


Téléphone : 418 643-7447


(sans frais) : 1 800 463-4732


Télécopieur : 418 643-9474


communication@bape.gouv.qc.ca


www.bape.gouv.qc.ca


twitter.com/BAPE_Quebec



chege01
Tampon 



Merci et bonne journée
________________________________________________
François Trudel
Directeur
Division de la planification stratégique du territoire
Ville de Québec
Service de la planification de l’aménagement de l’environnement
295, boulevard Charest est.
Québec (Québec) G1K 3G8 
Téléphone : 418-454-4153
Courriel : francois.trudel@ville.quebec.qc.ca
http://www.ville.quebec.qc.ca
CONFIDENTIALITÉ : Ce courriel (de même que les pièces jointes) est confidentiel. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, veuillez en aviser
immédiatement l’expéditeur et supprimer ce message.

 
 
 
 
De : Maxandre.Guay-Lachance@bape.gouv.qc.ca [mailto:Maxandre.Guay-
Lachance@bape.gouv.qc.ca] 
Envoyé : 24 juillet 2017 14:54
À : Trudel, François (PCATE-PST) <francois.trudel@ville.quebec.qc.ca>
Cc : Coutu, Véronic (PCATE-CPDD) <Veronic.Coutu@ville.quebec.qc.ca>
Objet : Question - Projet de réaménagement de la rivière Lorette – secteur du boulevard Wilfrid-
Hamel, à Québec et L’Ancienne-Lorette
 
Monsieur Trudel,
 
Vous trouverez en fichier joint, une communication vous étant adressée.
 
Cordialement,
 
 

Maxandre Guay Lachance
Coordonnateur de commission
 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.10
Québec (Québec)  G1R 6A6 Canada
Téléphone : 418 643-7447 poste 422
(sans frais) : 1 800 463-4732
Télécopieur : 418 643-9474
Maxandre.Guay-Lachance@bape.gouv.qc.ca
www.bape.gouv.qc.ca
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